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Paris, le 17 octobre 2024






Objet : Note de bilan relative à l’enquête IDJEPS 2024 sur l’insertion professionnelle des diplômés entre mai 2022 et avril 2023 des BPJEPS, spécialités Éducateur sportif et Animateur


Préambule

L’édition 2024 de l’enquête IDJEPS (Insertion des Diplômés de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport) est intervenue pour la seconde fois selon un protocole nouveau par rapport aux éditions précédentes, celui d’une collecte centralisée réalisée de façon uniforme pour toutes les régions avec l’appui d’un prestataire externe (société CALLSON). Comme les éditions précédentes, le déroulement des opérations a été co-pilotée par la Direction des Sports (DS) du ministère des sports et des jeux olympiques et paralympiques et la Mission enquêtes, données et études statistiques (MEDES) de l’INJEP, en sa qualité de service statistique ministériel (SSM).

La collecte des données s’est déroulée sur une période de deux mois et demi (de mi-janvier à fin mars 2024) en France entière. La collecte n’étant pas conditionnée à la capacité des Drajes à la mettre en œuvre, tout comme c’était le cas pour l’édition 2023, toutes les régions sont bien couvertes par l’édition 2024 ce qui n’était en revanche pas le cas lors des éditions 2021 et 2022. Aussi, cette centralisation a permis des taux de participation uniformes entre les régions.

Comme c’était le cas depuis l’édition 2022, la collecte a été élargie aux autres niveaux de diplômes de la filière JEPS (Jeunesse, Éducation Populaire, Sport) que le BPJEPS, diplôme de niveau 4. Ainsi, les diplômés d’un CPJEPS (niveau 3), DEJEPS (niveau 5) ou DESJEPS (niveau 6) entre mai 2022 et avril 2023 ont aussi été interrogés. Les éléments de bilan de la présente note ne concernent que les diplômés BPJEPS.

Après de premières analyses, les indicateurs principaux tirés de l’enquête 2024 (part des diplômés en emploi, part des diplômés en emploi dont l’emploi principal est en lien direct avec le diplôme obtenu, qualité de l’emploi…) ont légèrement reculé par rapport à 2023 mais restent en deçà des niveaux d’avant crise sanitaire.




1. Bilan de l’enquête
1.1 Le protocole de collecte 

La MEDES et la DS ont lancé l’appel d’offre en novembre 2023 pour sélectionner un prestataire pour réaliser la collecte de l’enquête 2024. Le prestataire – CALLSON – a été retenu à nouveau à l’issu de la période de publication de l’offre, en décembre 2023 de sorte que les travaux préparatoires à la collecte démarrent dès la fin du mois de décembre et que la collecte démarre en janvier 2024 pour se dérouler sur une période similaire à celle des éditions précédentes et ainsi ne pas occasionner de rupture de la série des résultats.

La collecte s’est déroulée par internet (CAWI), auprès de l’ensemble des personnes ayant obtenu un diplômes BPJEPS, CPJEPS, DEJEPS ou DESJEPS entre le 1er mai 2022 et 30 avril 2023 (hors personnes ayant obtenu leur diplôme par équivalence, cette population ne faisant pas partie du périmètre d’enquête). Le fichier a été constitué par la DS. Les personnes ont été contactées par mails avec un lien personnalisé pour répondre à l’enquête ; certaines variables étaient pré-renseignées à partir de données issues de l’application FOROMES. Une invitation via SMS (avec relances par SMS) a également été effectuée pour les personnes pour lesquelles nous disposions du numéro de téléphone portable.

Après plusieurs campagnes de relance mails, afin d’améliorer le taux de participation et tendre vers une représentativité la plus forte possible, l’interrogation s’est terminée à la fin de mars 2024. Les données individuelles ont été transmises par le prestataire en deux lots distincts : les répondants complets (5 802 répondants BPJEPS) et les répondants partiels (389 répondants BPJEPS).

Du point de vue RGPD, il convient de rappeler que les données personnelles (nom, prénom, adresse, téléphone et mail), si elles figurent bien dans FOROMES ne sont pas incluses dans les fichiers fournis aux services par la MEDES.

1.2 Les résultats de l’édition 2024 de l’Enquête IDJEPS 

Il convient d’avoir à l’esprit qu’il s’agit de flux de nouveaux diplômés entre le 1er mai de l’année n et le 30 avril de l’année n+1, et non pas d’un stock ni de la variation d’un stock. La comparaison porte donc sur les flux d’entrants sur le marché du travail.

Par ailleurs, de nouvelles variables concernant la formation (recours au CPF, coût) ont été ajoutées à partir de l’édition 2024 mais n’ont pas été expertisées.

Pour cette nouvelle édition marquée par une collecte uniforme selon les régions, le taux de réponse global s’établit à 44 % et recule donc 9 points par rapport à l’année précédente (sur le champ BPJEPS). Cette nouvelle édition est également marquée par une diminution des disparités régionales  : le taux de réponse minimal est de 33 % et il dépasse 45 % dans 11 régions. Par ailleurs, le taux de réponse est plus élevé chez les femmes (52 %) que chez les hommes (39 %). Tous niveaux de diplômes confondus (17 961 diplômés), le taux de réponse s’établit à 46 %. Compte tenu du fort taux de non-réponse, et de la différence des profils entre répondants et non répondants, il est nécessaire de publier les résultats sur des données redressées. Les disparités de profil de répondants et non-répondants et à la population d’ensemble des nouveaux diplômés d’un BPJEPS sont les suivants, selon l’âge et le sexe :


Tableau 1 – Répartition des statuts de réponse par âge (en %)

	 
	Non répondant
	Répondant (A)
	Répondant partiel[footnoteRef:1] (B) [1:  Sont considérés comme répondants partiels les personnes qui ont commencé à remplir le questionnaire sans le valider in fine ET qui ont au moins répondu à la question de la situation principale au regard de l’emploi (question numéro Q7 dans le questionnaire).] 

	Réponse (ensemble A et B)
	Ensemble des sortants

	1- Moins de 26 ans
	50
	37
	56
	38
	44

	2- De 26 à 29 ans
	24
	19
	17
	19
	22

	3- De 30 à 39 ans
	18
	24
	20
	24
	21

	4- De 40 à 49 ans
	6
	12
	5
	12
	9

	5- 50 ans et plus
	2
	8
	2
	8
	5

	Ensemble
	100
	100
	100
	100
	100


Source : IDJEPS 2024, Injep-MEDES
Note de lecture : 44 % des diplômés d’un BPJEPS entre mai 2022 et avril 2023 ont moins de 26 ans.

Tableau 2 – Répartition des statuts de réponse par sexe (en %)

	 
	Non répondant
	Répondant (A)
	Répondant partiel[footnoteRef:2] (B) [2:  Sont considérés comme répondants partiels les personnes qui ont commencé à remplir le questionnaire sans le valider in fine ET qui ont au moins répondu à la question de la situation principale au regard de l’emploi (question numéro Q7 dans le questionnaire).] 

	Réponse (ensemble A et B)
	Ensemble des sortants

	Femme
	32
	45
	33
	45
	37

	Homme
	68
	55
	67
	55
	63

	Ensemble
	100
	100
	100
	100
	100


Source : IDJEPS 2024, Injep-MEDES
Note de lecture : 37 % des diplômés d’un BPJEPS entre mai 2022 et avril 2023 sont des femmes.

La méthode de redressement utilisée reste le hot deck : elle consiste à remplacer aléatoirement un individu non-répondant par un individu similaire quant à ses caractéristiques dans FOROMES (à savoir la région, le sexe, l’âge, la spécialité et la mention). Le mode de redressement engendre un aléa qui affecte les tris croisés. Plus le taux de réponse est faible, plus l’effet du redressement est important. 
Il y a cette année, grâce au dispositif nationalisé mis en place, très peu de disparités dans les profils de réponse selon les régions si bien que les résultats sont robustes pour l’ensemble des régions. La variable « région » a toutefois été conservée dans les paramètres retenus pour réaliser le redressement.

Les incohérences résiduelles de réponse entre plusieurs questions étaient cette année inexistantes. Cela est sans doute à mettre sur le compte du fait que la plupart des tests étaient réalisés en amont au niveau des filtres mis en place pour la plateforme de collecte.

Pour rappel, en 2018, un groupe de travail réunissant quelques représentants des DROEF, la DS et la MEDES a permis la définition d’un ensemble d’indicateurs sur les différents thèmes de l’enquête. Ceux-ci ont été calculés avec l’enquête de 2024 au niveau national et seront transmis aux correspondants DROEF au moment de la publication de la fiche repère de l’INJEP. 


2. Restitutions
2.1 Bilan régional des taux de réponses et indicateur LOLF

Les tableaux régionaux suivants présentent pour les diplômés d’un BPJEPS, spécialité Éducateur sportif d’une part (tableau 3a) et pour les diplômés d’un BPJEPS, spécialité Animateur d’autre part (tableau 3b), les taux de réponse à l’enquête, la part des diplômés en emploi (à distinguer du taux d’emploi des sortants figurant également dans les indicateurs) ainsi que l’indicateur dit LOLF « part des diplômés dont l’emploi est en relation directe avec le diplôme obtenu » renseigné dans le cadre du rapport annuel de performance (RAP). Cet indicateur est bien entendu plus fiable lorsque le taux de réponse est élevé.

Tableau 3 a) Réponse à l’enquête et taux d’emplois des diplômés sortants BPJEPS spécialité ducateur sportif
	Diplômés BPJEPS "Educateur sportif"

	Région
	Nombre de diplômés
	Nombre de répondants (yc. réponse partielle)
	Nombre de diplômés qui ne sont plus en étude ni en formation
	Nombre de diplômés en emploi (hors service civique) - donnée redressée
	Nombre de diplômés dont l’emploi principal est en relation directe avec le diplôme obtenu - donnée redressée
	Taux de réponse à l’enquête (en %)
	Taux d'emploi des sortants – hors diplômés en formation (en %)
	Indicateur LOLF (en %)

	Auvergne-Rhône-Alpes
	1343
	512
	1127
	936
	658
	38
	83
	70

	Bourgogne-Franche-Comté
	588
	231
	497
	411
	280
	39
	83
	68

	Bretagne
	561
	258
	503
	392
	322
	46
	78
	82

	Centre-Val de Loire
	262
	116
	256
	221
	177
	44
	86
	80

	Corse
	68
	23
	66
	58
	15
	34
	88
	26

	Grand Est
	401
	165
	370
	313
	241
	41
	85
	77

	Guadeloupe
	36
	14
	33
	18
	11
	39
	55
	61

	Guyane
	20
	6
	20
	15
	11
	30
	75
	73

	Hauts-de-France
	471
	192
	433
	363
	259
	41
	84
	71

	La Réunion
	121
	67
	116
	89
	63
	55
	77
	71

	Martinique
	12
	6
	12
	11
	7
	50
	92
	64

	Mayotte
	14
	11
	14
	10
	6
	79
	71
	60

	Normandie
	549
	231
	480
	392
	287
	42
	82
	73

	Nouvelle Calédonie
	14
	6
	14
	13
	7
	43
	93
	54

	Nouvelle-Aquitaine
	1324
	534
	1212
	929
	666
	40
	77
	72

	Occitanie
	1375
	528
	1157
	899
	617
	38
	78
	69

	Pays de la Loire
	684
	316
	592
	509
	394
	46
	86
	77

	Polynésie Française
	19
	11
	15
	15
	15
	58
	100
	100

	Provence-Alpes-Côte d'Azur
	1274
	451
	1123
	882
	603
	35
	79
	68

	Île-de-France
	1743
	646
	1592
	1331
	943
	37
	84
	71

	France
	10879
	4324
	9632
	7807
	5582
	40
	81
	71


Source : IDJEPS 2024, Injep-MEDES
Note de lecture : 70 % des diplômés en Auvergne-Rhône-Alpes d’un BPJEPS spécialité « éducateur sportif » entre mai 2022 et avril 2023 qui sont emploi ont un emploi en lien direct avec leur formation.


Tableau 3 b) Réponse à l’enquête et taux d’emplois des diplômés sortants BPJEPS spécialité Animateur 
	Diplômés BPJEPS "Animateur"

	Région
	Nombre de diplômés
	Nombre de répondants (yc. réponse partielle)
	Nombre de diplômés qui ne sont plus en étude ni en formation
	Nombre de diplômés en emploi (hors service civique) - donnée redressée
	Nombre de diplômés dont l’emploi principal est en relation directe avec le diplôme obtenu - donnée redressée
	Taux de réponse à l’enquête (en %)
	Taux d'emploi des sortants – hors diplômés en formation (en %)

	Indicateur LOLF (en %)

	Auvergne-Rhône-Alpes
	330
	194
	329
	294
	256
	59
	89
	87

	Bourgogne-Franche-Comté
	157
	93
	152
	136
	96
	59
	89
	71

	Bretagne
	128
	83
	126
	109
	94
	65
	87
	86

	Centre-Val de Loire
	36
	25
	36
	31
	23
	69
	86
	74

	Corse
	7
	3
	7
	6
	4
	43
	86
	67

	Grand Est
	242
	135
	226
	205
	168
	56
	91
	82

	Guadeloupe
	7
	6
	7
	4
	4
	86
	57
	100

	Guyane
	10
	4
	10
	10
	8
	40
	100
	80

	Hauts-de-France
	272
	164
	255
	210
	163
	60
	82
	78

	La Réunion
	45
	30
	40
	24
	19
	67
	60
	79

	Martinique
	7
	4
	7
	7
	7
	57
	100
	100

	Mayotte
	
	
	
	
	
	
	
	

	Normandie
	187
	115
	177
	157
	137
	61
	89
	87

	Nouvelle Calédonie
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nouvelle-Aquitaine
	319
	189
	306
	266
	221
	59
	87
	83

	Occitanie
	363
	215
	362
	302
	250
	59
	83
	83

	Pays de la Loire
	265
	169
	246
	225
	201
	64
	91
	89

	Polynésie Française
	15
	10
	2
	12
	10
	67
	600
	83

	Provence-Alpes-Côte d'Azur
	291
	166
	168
	221
	171
	57
	132
	77

	Île-de-France
	502
	262
	502
	408
	332
	52
	81
	81

	France
	3183
	1867
	3183
	2627
	2164
	59
	83
	82


Source : IDJEPS 2024, Injep-MEDES
Note de lecture : 87 % des diplômés en Auvergne-Rhône-Alpes d’un BPJEPS spécialité « animateur » entre mai 2022 et avril 2023 qui sont emploi ont un emploi en lien direct avec leur formation.

2.2 Fichiers de données individuelles recodées et redressées 

Le fichier national des 14 062 diplômés BPJEPS, spécialités Éducateur sportif et Animateur est joint (au format Excel) à l’envoi de cette note. Le fichier « Description base redressée », également joint, précise le dessin de fichier. Le fichier national comprend aussi les diplômés CPJEPS, DEJEPS et DESJEPS mais ceux-ci ne sont pas inclus dans les calculs des indicateurs.

2.3 Fichier des indicateurs nationaux et régionaux

Comme l’année précédente, la MEDES a calculé des indicateurs au niveau national et au niveau régional sur la base des variables redressées. La liste des indicateurs retenus figure au sommaire du fichier des indicateurs.

Le fichier des indicateurs nationaux ainsi que certains indicateurs régionaux est joint à cet envoi. Chaque onglet comprend un indicateur. Il est vivement conseillé de se référer à l’onglet « Sommaire » afin de disposer des précisions nécessaires. Par ailleurs, il est fortement déconseillé de commenter des indicateurs basés sur des effectifs inférieurs à une vingtaine de diplômés, recommandation à moduler en fonction du taux de réponse propre à chaque région.

Conclusion

L’uniformisation du taux de réponse et du protocole de collecte selon les régions permet de stabiliser la collecte IDJEPS sans peser comme une charge pour ces dernières. La collecte sera vraisemblablement reconduite selon ce mode opératoire pour les futurs millésimes d’enquête.



Amélie Mauroux, cheffe de la MEDES
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